
 

Planifier votre évaluation

Auto-évaluer votre ESSMS 
avec le nouveau référentiel de la HAS

Être référent qualité en ESSMS

Prenez connaissance de l'arrêté de programmation de l'ATC (autorité de
tarification et de contrôle) de votre ESSMS, indiquant la date butoir de
remise du rapport d'évaluation réalisé par un organisme tiers indépendant.

Evaluation des ESSMS
Les actions prioritaires à mener 

Loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019
Décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021

Décret du 26 avril 2022 et Décret du 28 avril 2022

En tant qu'organisme évaluateur*, Apave est à vos
côtés pour :

Evaluer la qualité des prestations délivrées aux personnes accueillies, 
grâce à des évaluations plus complètes, plus indépendantes et plus transparentes.

 

40 000 établissements sont concernés en France.

Former vos collaborateurs :

Réaliser votre évaluation :

Enregistrez votre établissement sur la plateforme SYNAE en créant
votre espace et en désignant un référent.

Formez vos collaborateurs aux nouveaux outils de l'évaluation dans le
cadre d'une démarche d'amélioration contenue obligatoire.

Vous disposerez alors de 5 ans avant la prochaine évaluation, pour mettre
en œuvre les axes de progrès identifiés par l'organisme évaluateur. 

Engagez votre établissement ou service dans une démarche
d'auto-évaluation avec les outils et méthodologies de la HAS.

Planifiez dès à présent votre évaluation avec un organisme inscrit dans la
liste HAS des organismes évaluateurs, conformément à la date
programmée par l'ATC.
Il est conseillé aux ESSMS autorisés en 2008 et 2009 de planifier l'évaluation dès réception
de l'arrêté, pour respecter la date butoir d'envoi du rapport au 30 juin 2023.

*autorisé à réaliser les évaluations en ESSMS et inscrit sur la liste de la HAS

Si vous ne l'avez pas encore reçu, ne vous invitons à vous rapprocher de votre ATC.

Profitez-en pour former un référent qualité qui pilotera le Plan d'Amélioration de la Qualité
au sein de votre ESSMS suite à l'évaluation.

Vous souhaitez échanger avec nos équipes ? 
Complétez ce formulaire de contact !

https://france.apave.com/prestation/evaluation-des-essms-selon-le-referentiel-has-2022
https://france.apave.com/formation/auto-evaluer-son-etablissement-ou-service-social-ou-medico-social-essms-avec-le-nouveau
https://france.apave.com/formation/auto-evaluer-son-etablissement-ou-service-social-ou-medico-social-essms-avec-le-nouveau
https://france.apave.com/formation/auto-evaluer-son-etablissement-ou-service-social-ou-medico-social-essms-avec-le-nouveau
https://france.apave.com/formation/etre-referent-qualite-en-etablissement-ou-service-social-ou-medico-social-essms
https://france.apave.com/Contact/Contact-ESSMS

